
 

Compte-rendu de la Réunion de bureau de l’OSADOC 

 
Grabels, le 14 octobre 2017 

 
 

Étaient présents pour le bureau : Isabelle Albert, Daniel Boulanger, 

Guillaume Randriamampita 

 

Egalement présents : Serge Rocamora, Lionel Giroud, Jean Paul Bouvet 
 

********************* 

 

1. Positionnement 

Proposition de dédoubler l’énoncé du projet associatif en 2 axes avec une 

précision d’importance pour en faciliter l’évolution et le financement par de 

nouveaux partenaires. 

 
Après discussion au sein du bureau il est proposé de retenir : 

 

 « Promouvoir la pratique musicale en orchestre symphonique amateur, pour 

les jeunes, quel que soit l’âge et l’origine sociale » 

et 

« Favoriser l’accès aux jeunes à la pratique collective, en complément de 

l’enseignement musical qu’ils reçoivent. » 

 

2. Inscription - Recrutement 

 

Demande d’inscription à faire sur le site. Elles seront validées par le comité 

artistique. Si feu vert du comité artistique l’envoi des chèques  sera 
demandé par la trésorière. L’inscription ne sera définitive qu’après réception 

des chèques. 

 

Lancement de la numérisation des partitions avant leur mise en ligne (LG). 

 

3. Concert du 2 décembre 

Distribution des partitions le 20 à Pérols et le 21 octobre à Montpellier. 

 

Concert aura lieu au théâtre d’O (sur le grand rond point). 

 

Le point sur les assurances et sur l’organisation du concert de démonstration  

 

4. Financement Budget 
 

 CDC donnera 5.000 € pour 2018. Départ de M. Valentin mais le témoin 

sera passé. 

 Orange donnera 3.250 € pour 2018. 



 Dossier déposé auprès de la métropole. 

 Demande de subvention à préparer auprès du CD 34 (RV LG + DB le 2 

novembre avec Renaud Calvat vice-président en charge des affaires 

culturelles). 

 DB approche les communautés de commune. 

 Christian Assaf devrait appuyer le nouveau dossier déposé en urgence  

auprès région Occitanie au titre de 2017. 

 

Situation saine et bonne trésorerie. 

 

5. Saison 2018 

Réservation du Lazaret faite. 

 
Manquent 1 BAFA + 1 stagiaire. DB va lancer appel par mail. 

 

Conventions des communes partenaires reçues : Montferrier, Tézan les 

Béziers, (CC des Avants Monts) 

Combaillaux, Fabrègues et Péret vont arriver 

Recherche de la sixième : Aigues-Mortes ou Puisserguier pressenties. 

 

6. Divers 

 

 Voir possibilité d’obtenir la labellisation « association d’intérêt 

général » (GR). 

 Déclaration à la CNIL notre fichier musiciens et professeurs 2018 (IA). 
 Question de l’indemnisation kilométrique des profs pour les concerts 4, 

5 et 6 : après discussion, à la vue du risque de créer une 

jurisprudence potentiellement dommageable à terme et au regard des 

valeurs associatives, décision du bureau a été prise de ne pas changer 

la pratiques actuelles basées sur le bénévolat pour ces concerts. 

 Date de la prochaine réunion de bureau : le 16 décembre 2017. 

      

Fait à Grabels, le 14 Octobre 2017  

 
Daniel BOULANGER    Guillaume RANDRIAMAMPITA  Isabelle Albert 

Président      Vice-Président, Secrétaire  Trésorier 

 

 

 
 


